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Communiqué de presse 
 

 
 
 
 
A l’issue de leur Convent, (Assemblée Générale 
annuelle de l’Obédience), le dimanche  
15 septembre 2013, les représentantes de  
420 Loges ont réélu Catherine Jeannin-Naltet,  
à la présidence de la Grande Loge Féminine 
de France pour un nouveau mandat d’une 
année. 
 
Au cours de la première année de son exercice, 
la Grande Maîtresse de la Grande Loge 
Féminine de France a mis l’accent sur 
l’acquisition de nouveaux bureaux adaptés à la 
croissance de l’obédience et sur la 
modernisation et l’informatisation des services 
administratifs. L’installation effective du siège 
administratif a eu lieu le 18 juillet 2013 à 
CLICHY (92110) 6, boulevard du Général 
Leclerc.  
 
Avec l’aide de son Conseil Fédéral (conseil 
d’administration), l’une de ses priorités a 
consisté à moderniser le site web de la Grande 
Loge Féminine de France pour offrir au grand 
public, une présence plus contemporaine, plus 
limpide et une meilleure diffusion des valeurs et 
actions de l’obédience : www.glff.org  
 
Pour l’année 2013-2014, les axes phares du  
deuxième mandat de la Grande Maîtresse 
seront :  

 
 

 La stimulation de l’esprit d’échange et de 
liberté qui caractérise le fonctionnement 
démocratique de la Grande Loge Féminine 
de France. 

 La poursuite de la rationalisation des moyens 
matériels et immobiliers de la G.L.F.F. 

 Le rayonnement de la Franc-Maçonnerie 
féminine en France, en Europe et dans le 
monde. 

 La défense des valeurs humanistes et 
laïques face à la montée du national 
populisme et de l’anti-maçonnisme. 

 
Forte de 14000 adhérentes, au sein de ses 
loges implantées en France et à l’étranger, la 
Grande Loge Féminine de France est la plus 
importante des Obédiences maçonniques 
féminines dans le monde. Elle se porte bien et 
son assemblée générale 2013 vient de ratifier la 
création de 8 nouvelles loges dont deux sur le 
continent africain.  
Fidèle aux valeurs maçonniques fondatrices: 
Liberté Egalité Fraternité Laïcité, et dans  le 
respect de la spécificité féminine de 
l’Obédience, Catherine Jeannin-Naltet veillera 
particulièrement à l’indépendance de la Grande 
Loge Féminine de France afin qu’elle demeure 
le fer de lance du développement national et  
international de la Franc- Maçonnerie féminine. 
  
 
Paris, le 15 septembre 2013 
 
 

 
 
 
 

 
 

Catherine	Jeannin‐Naltet		
réélue	Grande	Maîtresse		

de	La	Grande	Loge	Féminine	de	France�


